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Les présidents d’une association affiliée ne pouvan t être présents à l’Assemblée générale ont deux pos sibilités pour voter : 
 

 

Donner mandat à un licencié de leur association pour qu’il les représente et vote en leur nom à 
l’assemblée générale fédérale du 06 septembre 2008. Dans ce cas, ils doivent remplir le document 
« Mandat »  ci-dessous reproduit. La personne mandatée devra se présenter munie de ce document , 
de sa licence  et d’une pièce d’identité  le 06 septembre 2008 pour signer la feuille d’émargement et 
recevoir le matériel de vote. 
 
 
 
 
 

– MANDAT – 
 

Je soussigné, 

� Madame � Mademoiselle � Monsieur : 

Nom ……………………..……………. Prénom……………………………………... 

Numéro de licence (2007-08) : ………………………………. 

Agissant en tant que président de l’association …………………………… 

Affiliée à la FAMTV sous le numéro : …………………………. 

Déclare par la présente mandater � Madame � Mademoiselle � Monsieur : 

Nom ……………………..……………. Prénom……………………………………... 

Licencié de la même association sous le numéro (2007-08) :………. 

Pour me représenter et prendre part aux votes de l’assemblée générale fédérale du 06 
septembre 2008. 

Fait à ………………………………………………. Le ……………………………….. 

Signature du président de 
l’association 

 
Signature de la personne mandatée 

 

Confier leur pouvoir de vote au représentant (président ou mandaté) d’une autre association affiliée à 
votre ligue. Dans ce cas, remplir le document « Pouvoir »  ci-dessous reproduit. Le représentant de 
l’association porteur de ce pouvoir devra se présenter muni de ce document , de sa licence  et d’une 
pièce d’identité  le 06 septembre 2008 pour signer la feuille d’émargement et recevoir le matériel de 
vote. Attention : 

• Les présidents des associations des DOM-TOM peuvent donner leur pouvoir au 
représentant d’une association affiliée dans une autre ligue. 

• Un représentant d’ association ne peut recevoir que deux pouvoirs. 
– POUVOIR – 

Je soussigné, 

� Madame � Mademoiselle � Monsieur : 

Nom ……………………..……………. Prénom…………………………………….…… 

Numéro de licence (2007-08) : ………………………………. 

Agissant en tant que président de l’association :…………………………… 

Affiliée à la FAMTV sous le numéro : …………………………. 

Déclare par la présente donner pouvoir à � Madame � Mademoiselle � Monsieur : 

Nom ……………………..……………. Prénom…………………………………….……. 

Président ou mandaté de l’association :……………………………………… 

Affiliée à la FAMTV sous le numéro : …………………………. 

Et lui-même licencié à la FAMTV sous le numéro (2007-08) : ………………….. 

Pour me représenter et prendre part aux votes de l’assemblée générale fédérale du 06 
septembre 2008 

Fait à ………………………………………………. Le ……………………………….. 

Signature du président de l’association 
Précédée de la mention manuscrite 

« bon pour pouvoir » 

Signature du porteur de pouvoir 
Précédée de la mention manuscrite 
« bon pour acceptation de pouvoir » 

 
 


